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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Notaires
Question écrite n° 6320

Texte de la question

M. Bernard Derosier attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultes que rencontrent certains etudiants preparant le diplome superieur de notariat pour acceder au stage
tel qu'il est organise par les dispositions du decret no 89-399 du 20 juin 1989. En effet, les personnes
remplissant les conditions pour etre admises au stage eprouvent parfois de serieuses difficultes a trouver dans
leur region une etude de notaire qui puisse les accueillir pour effectuer ce stage. Ce probleme avait deja fait
l'objet d'une communication de la part du garde des sceaux lors du dernier congres annuel des notaires. Il
semble que la situation ne se soit pas amelioree depuis lors, les postes de stage disponibles etant de plus en
plus insuffisants par rapport au nombre croissant d'etudiants preparant le diplome superieur de notariat. Cette
situation est particulierement preoccupante pour ces personnes qui, apres avoir le plus souvent suivi un cycle
d'etudes de six annees, ne peuvent completer leur formation faute de trouver une place de stagiaire. Aussi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour resoudre ce probleme et permettre a ceux qui ont choisi
la carriere de notaire de suivre leur formation dans les meilleures conditions.

Texte de la réponse

Il est de fait que les difficultes economiques de la profession notariale, ces dernieres annees, se sont
repercutees sur les possibilites d'accueil, au sein des offices, des stagiaires en question. A plusieurs reprises, la
Chancellerie s'est efforcee de sensibiliser les autorites professionnelles a cet egard, lesquelles, conscientes de
l'enjeu, ont tente de differentes manieres de faire face a cette situation. Les mesures de relance adoptees par le
Gouvernement dans le secteur de l'immobilier, ainsi que la prise en compte de certaines demandes tarifaires du
notariat, ne devraient pas tarder a faire sentir leurs effets et contribuer a favoriser de nouveau le recrutement de
tous les stagiaires.
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